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Point 21 de l'ordre du jour 16 mai 1986 

ALIMENTATION DU NOURRISSON ET DU JEUNE ENFANT 

La Trente-Neuvième Assemblée mondiale de la Santé, 

Rappelant les résolutions WHA27.43, WHA31.47, WHA33.32, WHA34.22, WHA35.26 et WHA37.30 sur 
l'alimentation du nourrisson et du jeune enfant； 

Ayant examiné le rapport d'activité et d'évaluation sur la nutrition chez le nourrisson 
et le jeune enfant;1 

Reconnaissant que l'application du Code international de commercialisation des substituts 
du lait maternel représente une contribution importante pour une alimentation saine des nourris-
sons et des jeunes enfants dans tous les pays; 

Consciente de ce qu'aujourd'hui, cinq années après 1’adoption du Code international, 
beaucoup d'Etats Membres ont fait de très gros efforts pour l'appliquer, mais que de nombreux 
produits impropres à 1'alimentation des nourrissons font néanmoins 1'objet d'activités promo-
tionnelles et sont utilisés à cette fin; et que des efforts concertés et soutenus demeureront 
donc nécessaires pour que le Code international soit pleinement appliqué et respecté, et que 
cesse la commercialisation des produits impropres à 11 alimentation et la promotion inappropriée 
de substituts du lait maternel; 

Prenant note avec beaucoup de satisfaction des lignes directrices concernant les princi-
pales circonstances sanitaires et socio-économiques dans lesquelles les nourrissons doivent 
recevoir des substituts du lait maternel，^ au sens de l'article 6, paragraphe 6， du Code 
international; 

Prenant note également de 1'énoncé du paragraphe 47 des lignes directrices : "Comme la 
grande majorité des nouveau-nés qui viennent au monde dans les services de maternité et les 
hôpitaux naissent à terme, ils n'ont besoin, au cours de leurs premières 24 à 48 heures 
d'existence 一 qui correspondent fréquemment à la durée de leur séjour et de celui de leur mère 
dans 11 établissement 一 d1 aucun élément nutritif autre que le colostrum. En règle générale, de 
faibles quantités de substituts du lait maternel suffisent pour répondre aux besoins d'une 
minorité de nouveau-nés dans ces institutions, et la disponibilité de ces produits devrait être 
assurée selon des modalités qui ne nuisent pas à la protection et à la promotion de 1'alimenta-
tion au sein du plus grand nombre des nourrissons."； 

1. APPROUVE le rapport du Directeur général;1 

2. DEMANDE aux Etats Membres : 

1) d'appliquer le Code s1 ils ne l'ont pas encore fait； 

2) de faire en sorte que les pratiques et procédures de leur système de santé soient 
conformes aux principes et au but du Code international； 

3) de recourir le plus largement possible à toutes les parties intéressées - organisa-
tions de professionnels de la sarité, organisations non gouvernement aies y compris les 
associations de consommateurs, fabricants et distributeurs 一  afin de protéger et promou-
voir, en général, l'allaitement au sein et, plus particulièrement, de faire appliquer le 
Code et de surveiller 1'application et le respect de ses dispositions； 

1 Document A39/8. 
2 Document A39/8 Add.1. 


